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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

Poitiers, le 24 juillet 2018 
 
 

ECO-TOURISME : 5 nouveaux hébergements touristiques écolabellisés  
en Nouvelle-Aquitaine ! 

 
 
Dans le cadre d’un dispositif expérimental lancé par l’ADEME, 20 nouveaux hébergements touristiques français, dont 5 
situés en Nouvelle-Aquitaine, rejoignent cet été la communauté des 322 hébergements déjà détenteurs de l’Ecolabel 
européen en France (704 en Europe). Leur particularité ? Avoir été sélectionnés pour bénéficier d’un accompagnement 
technique et financier afin d’obtenir la certification délivrée par AFNOR Certification.  
 
Ces établissements respectent un cahier des charges exigeant. Ils s’engagent notamment à :  

• limiter la consommation d'énergie (au moins 50% de l’électricité doit provenir de sources d’énergies 
renouvelables, utilisation d’ampoules basse consommation) ; 

• limiter la consommation d'eau (ex : débit d’eau des robinets/ douches limité) ; 
• limiter la production de déchets (ex : articles de toilette jetables interdits, limitation du conditionnement 

en doses individuelles) ; 
• une utilisation de substances moins nocives pour l'environnement ; 
• une communication auprès des collaborateurs et des clients en matière d'environnement ;  
• une attention particulière à privilégier les fournisseurs locaux. 

 
Désormais, la Nouvelle-Aquitaine compte 90 établissements d’hébergement touristique certifiés « Ecolabel 
Européen » et renforce ainsi sa position de 1ère région française en terme de tourisme durable. Cette dynamique 
contribue favorablement aux stratégies en faveur de la transition écologique et énergétique mais aussi à l’économie 
touristique qui représente 27 millions de visiteurs générant 12 milliards d’euros de dépenses annuelles en Nouvelle-
Aquitaine. 
 

Les 5 nouveaux établissements éco-labellisés  
en Nouvelle-Aquitaine (n°16 à 20 sur la carte jointe) 
 
• Gîte - Villa Tiki Surflodge (40480 Vieux-Boucau-les-Bains) 
• Camping - Domaine de la Forge (33260 La Teste-de-Buch) 
• Village vacances - Ceveo de Carcans Maubuisson (33121 Carcans) 
• Centre de séjour - Terre de Jor (24290 Saint-Léon-sur-Vézère) 
• Village vacances - Manoir du Chambon (24290 Montignac sur Vézère) 

 


